
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

ASBL « Touche pas à mes certificats verts » 
	
	
	

MANDAT : EXEMPLAIRE DESTINE AUX CABINETS D’AVOCATS	
	

Je soussigné(e), M (Mme) …………………………………………………., né(e) le …………………………………………………………………                                         
 
titulaire du numéro de membre suivant* auprès de l’ASBL TPCV ……………………………………………………………………. 
 
donne mandat, avec pouvoir de substitution, aux cabinets d’avocats (a) la SPRL MISSION inscrite à la BCE sous 
le n° 0436.269.178  et représentée par Me Aurelie Kettels, avocat inscrit au l’ordre du barreau de Liège et/ou à 
(b) la SPRL Jean-Pierre Brusseleers, enregistrée auprès de la BCE sous le numéro 0457.682.523 et représentée par 
Me Jean-Pierre Brusseleers, avocat, inscrit à l’ordre néerlandophone du barreau du Bruxelles (ci-après dénommés 
les « Cabinets d’avocats ») d’introduire en mon nom, tous recours judiciaires et administratifs nécessaires à 
l’encontre des décisions prises par la CWAPE en matière de tarification de l’électricité, notamment en ce 
que ces décisions remettent en cause le principe de la compensation complète. 
	

	
Je donne également mandat, aux Cabinets d’avocat, avec pouvoir de substitution, d’assurer la défense de 
mes  intérêts, en introduisant toutes les procédures nécessaires judiciaires et/ou administratives pour contester 
les décisions qui auraient pour effet de remettre  en  cause  les  avantages  dont  je  bénéficiais et/ou bénéficie  
actuellement  en ma qualité  de  propriétaire  de  panneaux photovoltaïques (bénéfice des certificats verts, 
durée de ce bénéfice, valeur des certificats verts, etc.).	

	
	

Ce mandat ne couvre que les procédures d’intérêt général (modification de la législation applicable, décisions des 
organismes régulateurs, etc., susceptibles de toucher les membres de l’ASBL TPCV) et non pas les 
procédures qui seraient particulières à ma situation (conflits avec mon installateur, avec mon organisme 
bancaire, etc.).	

	
	

L’intégralité des frais de procédure et honoraires d’avocats relatifs à ces procédures sont pris en charge par l’ASBL 
TPCV.	

	
	

Fait à ………………………….., le	…………………
	

Signature(s): 
 

	
	

(*) Votre numéro de membre se trouve en-dessous de votre adresse dans le courrier principal.		
Correspondant :  
Christian Warin Secrétaire  
ASBL TPCV	
E-Mail : secretariat@touche-pas-a-mes-certificats-verts.be	

Association Sans But Lucratif	
« Touche pas à mes certificats verts » 

No d’entreprise 0527987826	
Email : info@touche-pas-a-mes-certificats-verts.be	

Boîte postale 10.000, 1470 GENAPPE	
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